
 
 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE DU PASS SPORT CULTURE 2022 

Au lendemain de la crise sanitaire qui a sensiblement fragilisé le monde associatif, la 

Municipalité continue de soutenir activement les associations locales et veut encourager 

l’accès de tous les enfants à une pratique sportive ou culturelle. Aussi, nous reconduisons 

pour la troisième année l’opération « PASS SPORT CULTURE ». 

Cette aide d’une valeur de 40 Euros est valable pour une adhésion à une association 

balgentienne pour la saison 2022-2023. Elle est composée d’un chèque de 20 € pour une 

adhésion à une association sportive et d’un chèque de 20 € pour l’adhésion à une association 

culturelle ou à l’Ecole de musique. La liste des associations partenaires est disponible sur le 

site de la Ville de Beaugency. 

Ces chèques sont numérotés, nominatifs, non-échangeables et non remboursables. Il ne peut 

pas être rendu de monnaie si la valeur du chèque est supérieure au montant de l’adhésion. Le 

chèque destiné à l’adhésion d’une association sportive ne peut pas être utilisé pour une 

adhésion à une association culturelle et vice versa. 

Le formulaire de demande de chèques ci-dessous est à retourner à la mairie. Après 

enregistrement de votre formulaire, les chèques vous seront envoyés par courrier à votre 

domicile. Les demandes de chèques ne seront plus acceptées après le 31 octobre 2022. 

Les bénéficiaires doivent répondre aux conditions suivantes : 

- Être domicilié à Beaugency 

o Fournir un justificatif de domicile. 

- Avoir jusqu’à 18 ans (né à partir de 2004) 

o Fournir une copie de la carte identité ou du livret de famille. 
 

Bien cordialement, 

Jacques MESAS 

Maire de Beaugency 
 

 

COUPON A RETOURNER – PASS SPORT CULTURE 2022 – VILLE DE BEAUGENCY 

Le demandeur (père, mère ou tuteur légal) 

 

- Nom : Prénom : 

- Adresse : Téléphone : 
 

Pour l’enfant mineur suivant : S’il y a plusieurs enfants dans la famille, merci de remplir un coupon par enfant. 
 

- Nom : Prénom : Date de naissance : 
 
 
 

Je soussigné ..................................................................... déclare accepter les conditions d’octroi du « PASS SPORTS CULTURE » et certifie que l’enfant 

désigné est bien domicilié à l’adresse mentionnée. J’ai pris connaissance que le Pass Sport culture ne peut être utilisé qu’auprès des associations 

balgentiennes ayant signé une convention avec la ville de Beaugency et que chaque chèque est strictement nominatif et ne devra être utilisé que 

pour une adhésion au nom du bénéficiaire désigné. Toute utilisation non conforme fera l’objet d’une demande de remboursement et est passible de 

poursuites. 
 

Date Signature 
 

Le présent formulaire ainsi que les justificatifs de domicile et de date de naissance, sont à retourner à la Mairie de Beaugency au 20, rue du 

change 45190 Beaugency ou à l’adresse mail : bfournier@ville-beaugency.fr 


